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Ville de Genève P-369 A

Conseil municipal
 4 avril 2018

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 16 mai 2017: «Pour une réouverture très rapide des 
salles byzantines du Musée d’art et d’histoire».

Rapport de Mme Martine Sumi.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 16 mai 2017. La commission, sous la prési-
dence de Mme Fabienne Beaud, l’a étudiée lors d’une unique séance qui a eu lieu 
le 29 mai 2017. La rapporteuse remercie M. Jorge Gajardo pour ses excellentes 
notes de séance.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Préambule

Au début de leur audition les pétitionnaires informaient les membres de la 
commission des pétitions que leur démarche, en vue de rouvrir les salles byzan-
tines du MAH, était devenue superfl ue. En effet, sous la plume de M. Jean-Yves 
Marin, directeur du MAH, dans l’éditorial du journal du musée de la période 
de mai à octobre 2017, paraissait l’excellente nouvelle de la réouverture des 
anciennes salles byzantines justement aménagées à l’occasion de la donation 
Janet Zakos comme s’en préoccupait la présente pétition. Voir l’extrait y relatif 
ci-dessous:
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Séance du 29 mai 2017

Audition des pétitionnaires: M. Jean-Michel Spieser, professeur émérite de l’Uni-
versité de Fribourg, archéologue et historien de l’art paléochrétien et byzantin, 
président de l’Association suisse des études byzantines, et de M. Charles Bonnet, 
ancien archéologue cantonal, ancien professeur universitaire

Une partie de la collection byzantine du MAH provient d’une donation de 
Mme Janet Zakos qui doit impérativement être exposée. Le succès de l’exposition 
«Byzance en Suisse», en 2016 au Musée Rath, où des pièces de ces collections 
ont été montrées, est rappelé. L’intérêt que suscitent en Suisse l’histoire de l’art 
et l’archéologie byzantine est relevé. Les pétitionnaires ont craint que les salles 
dédiées à Byzance au MAH ne ferment pendant une longue période ou indéfi ni-
ment, d’où la présente pétition. Or le directeur du MAH, M. Jean-Yves Marin, 
vient en effet d’expliquer aux pétitionnaires que les salles byzantines sont en 
travaux en vue de leur réouverture au début du mois de février 2018. La pétition 
arrive donc en commission comme la grêle après les vendanges.

La collection byzantine du MAH est une collection importante, dont une par-
tie a été montrée en 2016, au Musée Rath. Ses qualités sont reconnues par les 
scientifi ques. L’Empire byzantin a été la grande puissance européenne du Moyen 
Age jusqu’à la prise de Constantinople par les Turcs, le 29 mai 1453.

Avant de recevoir la donation Janet Zakos, le MAH avait déjà une collection 
byzantine, mais elle était plus modeste.

Les objets de la donation Zakos sont remarquables. Les époux Zakos étaient 
des spécialistes qui ont acheté des objets de valeur. La plupart des pièces 
remontent au IIIe et IVe siècles après Jésus-Christ. Ce sont des objets anciens, 
rarement exposés. A priori, il n’y a aucune raison que ces pièces soient exposées 
ailleurs qu’au MAH. La collection byzantine a toute sa place au côté d’autres col-
lections, notamment de l’Antiquité et du Moyen Age, avec lesquelles elle consti-
tue un ensemble. Ce serait dommage de s’en séparer.

Les deux salles ont été effectivement réservées dès la fi n de l’exposition de 
2016 puis fermées au public mais c’était justement pour être préparées afi n de 
mettre en valeur ce magnifi que legs.

Les pétitionnaires regrettent qu’une autre collection, celle de M. J. Gandur, 
a été perdue dès lors que le collectionneur s’est retiré, suite à l’échec du projet 
de nouveau MAH. C’était une collection particulière qui touchait à différents 
domaines, et dans laquelle il y avait de belles pièces.
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Discussion et vote

Le groupe Ensemble à gauche et le Mouvement citoyens genevois ne sou-
haitent pas classer la pétition afi n de ne pas donner un signe de désapprobation à 
cette démarche.

Le Parti socialiste, les Verts, le Parti démocrate-chrétien, le Parti libéral-
radical et l’Union démocratique du centre estiment la requête de la pétition déjà 
remplie et trouvent sage de la classer.

Le classement de la pétition P-369 est approuvé à la majorité des commis-
saires présents, soit par 10 oui (3 S, 1 Ve, 2 DC, 3 LR, 1 UDC) contre 3 non 
(2 EàG, 1 MCG).

Annexe: texte de la pétition 
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